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Document de travail presente par la delegation du Maroc 

Paragraphe 14 du preambule 

Convaincus de la nécessité d'elargir la portée des instruments internationaux 
déjà élaborés en faveur des travailleurs migrants en créant un nouveau cadre 
juridique susceptible d'être universellement applique et contenant les normes 
de base qu'il convient de respecter pour préserver intégralement les•:'l.roits fonda
mentaux des travailleurs migrants et de leurs familles. 
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